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Florian Bercault : On passe au volet culture avec une délibération concernant une subvention 
complémentaire pour le Théâtre de Laval. Donc j’invite tous les membres du Conseil d’administration 
de notre établissement public local intercommunal qu’est le Théâtre à sortir de la salle :  
Bruno Fléchard, Marie Boisgontier, Jean-Louis Deulofeu, Fabienne Le Ridou, Didier Pillon. Qu’en 
est-il de leur représentant ? Je ne sais pas. Et donc, je laisse la parole à Sylvie Vielle. 
 
 

 

CULTURE 
 
 
 

 CC80 - THÉÂTRE DE LAVAL – SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE 
 
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de la convention pluriannuelle d'objectifs 2024-2027 du Théâtre de Laval validée par 
délibération du conseil communautaire le 21 mai 2024, il est prévu une aide financière "socle" 
annuelle de 1 325 000 € à l’établissement public. 
 
Le principe d'une "enveloppe de rattrapage" fractionnable de 40 000 € sur la période a également 
été envisagé, le déblocage de cette aide financière complémentaire s'inscrivant dans le cadre du 
dialogue de gestion entre les deux structures. 
 
Pour l'année 2024, il est proposé d'attribuer 10 000 € d'aide complémentaire au Théâtre de Laval 
(cette somme sera défalquée de l'enveloppe de rattrapage de 40 000 €) pour couvrir notamment les 
charges de personnel d'un agent dont la mutation vers la ville de Laval devait intervenir avant le  
31 décembre 2023 et qui a finalement eu lieu au 1er mars 2024. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La dépense figure au budget supplémentaire 2024. 
 
 
Sylvie Vielle : Merci, monsieur le Président. Je remplace Bruno pour cette délibération. Une 
subvention complémentaire dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs 2024-2027 du 
théâtre Laval Agglomération. Dans sa délibération du conseil communautaire du 21 mai 2024, a été 
prévue une aide financière socle annuelle de 1 325 000 € à l’établissement public. Donc ce principe 
d’enveloppe de rattrapage fractionnable de 40 000 € a été envisagé et le déblocage de cette aide 
financière complémentaire s’inscrit dans le cadre du dialogue de gestion entre les deux structures. 
Pour l’année 2024, ce qui vous est proposé, c’est d’attribuer cette aide complémentaire de  
10 000 € au Théâtre de Laval qui sera défalquée de l’enveloppe de rattrapage de 40 000 €. Il s’agit 
ici de pouvoir couvrir notamment les charges de personnel d’un agent dont la mutation vers la ville 
de Laval qui devait intervenir avant le 31 décembre 2023 a été finalement effectuée à compter du 
1er mars 2024. 
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Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des remarques ? Non. Je vous propose donc de voter cette 
délibération.  
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  080 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 17  JUI N 2024  

 
THÉÂTRE DE LAVAL – SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE 
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Considérant que dans le cadre de la convention pluriannuelle d'objectifs 2024-2027 du théâtre de 
Laval validée par le conseil communautaire du 21 mai 2024, une enveloppe budgétaire 
complémentaire fractionnable de 40 000 euros sur la même période a été envisagée, 
 
Que le déblocage de cette aide financière complémentaire s'inscrit dans le cadre du dialogue de 
gestion entre les deux structures, 
 
Que pour l'année 2024, il est proposé d'attribuer une aide complémentaire de 10 000 euros au 
théâtre de Laval pour couvrir notamment les charges de personnel (ce montant sera défalqué de 
l'enveloppe de 40 000 euros), 
 
Après avis de la commission culture, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Une subvention de 10 000 euros est allouée au Théâtre de Laval pour l'année 2024 et sera 
défalquée de l'enveloppe budgétaire complémentaire fractionnable de 40 000 euros accordée dans 
le cadre de la convention pluriannuelle d'objectifs 2024-2027. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. Bruno Fléchard, Marie Boisgontier, Fabienne Le 
Ridou, Samia Soultani et Didier Pillon en leur qualité de représentants au sein du conseil 
d'administration de l'établissement public local intercommunal "Le Théâtre de Laval", n'ont 
pas pris part au vote. Les élus intéressés ont quitté la séance. 
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Florian Bercault : On va pouvoir rappeler ceux qui sont sortis pour parler sport. 
 
 
Florian Bercault : Là-aussi, une grande délibération, même si la presse s’en est déjà fait écho 
concernant le protocole d’accord entre Laval Agglomération et le Stade Lavallois en vue de son 
réaménagement. On en a parlé à différents moments de la vie de nos instances et là, c’est le moment 
décisif. Jamais nous n’avons été aussi proches de la rénovation et du réaménagement du Stade Le 
Basser avec un projet ambitieux que Céline Loiseau va vous présenter. 
 
 
 

SPORT 
 

 CC81 - PROTOCOLE D'ACCORD ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION, LA VILLE DE 
LAVAL ET LE STADE LAVALLOIS EN VUE DU RÉAMÉNAGEMENT DU STADE LE 
BASSER 

 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Durant l’exercice 2023, Laval Agglomération et la SASP Stade Laval Mayenne Football Club ont 
engagé des discussions portant sur la rénovation du stade Francis Le Basser, dont le club est 
résident. Le stade, construit en 1971, présente actuellement une capacité d’environ 10 000 places. 
Cet équipement est marqué par sa vétusté, le rendant aujourd’hui incompatible à la fois avec les 
exigences d’accueil standard pour ses différents usagers et avec le plan de développement 
stratégique du Stade Lavallois dont la récente montée en Ligue 2 a induit des aménagements 
substantiels. 
 
Plus globalement, le stade Francis Le Basser s’inscrit dans le quartier des Pommeraies, au sein 
duquel la Ville de Laval a engagé une opération de rénovation soutenue par le Programme National 
de Rénovation Urbaine (ANRU). Le réaménagement du quartier des Pommeraies vise notamment 
à favoriser le lien entre l’hyper centre de la Ville de Laval, le quartier de la Gare, ainsi que la 
Technopole de Changé. 
 
Laval Agglomération a conduit des études urbaines sur le secteur en 2023 afin d'engager différentes 
actions d’aménagement visant à permettre la mutation du secteur de la « Porte Aubépin», dont le 
quartier des Pommeraies constitue le centre structurant. 
 
Fort de ce constat, Laval Agglomération et le Stade Lavallois font ressortir des problématiques 
convergentes pour l’engagement d’une procédure de réaménagement du stade :  
o Pour le Stade Lavallois, la rénovation du stade permettrait : 

- d’améliorer également l’expérience du public et des partenaires, laquelle reste inférieure 
aux standards de Ligue 2, voire de National, 

- permettre d’effectuer une mise aux normes du stade, pour que celui-ci réponde aux 
exigences du football professionnel, notamment pour l’accueil de matchs de football 
professionnel de Ligue 2 et Ligue 1. 

o Pour Laval Agglomération, la rénovation du stade : 
- traduirait la poursuite de la réflexion en matière d’aménagement à l’échelle du quartier 

des Pommeraies et du secteur nord de la Ville de Laval dit de la "Porte Aubépin"  
(zone universitaire, technopole, quartier de la Gare, etc.), 

- serait l’occasion d’optimiser la gestion du stade, dont les coûts annuels de 
fonctionnement représentent en moyenne 235 000 € (hors investissement), 
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- permettra d'engager rapidement les études nécessaires à la mise aux normes du stade 
en terme d’éclairage pour une mise à niveau de celui-ci en cas d’accession du Stade 
Lavallois en ligue 1. 

 
À l’issue d’une première phase de réflexion partagée entre Laval Agglomération et le Stade Lavallois, 
il a été décidé d’engager conjointement une action globale de rénovation du stade Francis Le Basser. 
Cette opération reposerait sur les caractéristiques essentielles suivantes : 

- Rénover le stade Francis Le Basser pour disposer d’un outil moderne, répondant aux 
normes applicables pour l’accueil de matchs de football professionnel de niveau Ligue 1, 
assurant un accueil qualitatif des spectateurs, et accompagnant le développement du 
Stade Lavallois ; 

- Conduire un programme global d’aménagement du quartier des Pommeraies autour du 
stade, afin d’accueillir diverses activités économique indépendante de l’objet sportif, ceci 
pour amortir et optimiser les investissements des parties, mais aussi offrir des services à 
la population. (commerce, bureaux, hôtellerie, services, etc.) ; 

- Adapter les espaces publics autour du stade afin d’améliorer les mobilités douces, la 
gestion du stationnement, etc.  
 

La mise en œuvre de cette opération implique un montage complexe : partenaires publics et privés, 
conception globale, phasage des travaux, etc. 
 
Préalablement à l’engagement d’une opération de réaménagement du stade Francis Le Basser, 
Laval Agglomération, la ville de Laval et la SASP Stade Lavallois ont souhaité définir le cadre d’un 
partenariat commun. 
 
La prise en compte des différents usages futurs du site, notamment en matière de traitement des 
flux, d’accès aux équipements ou encore de sécurité est indispensable. Par conséquent, une 
conception coordonnée des ouvrages par un maître d’œuvre unique apparaît nécessaire pour 
préserver la cohérence technique, architecturale et fonctionnelle de l’ensemble immobilier. 
 
Pour y parvenir les parties ont convenu de conduire ensemble des études de programmation 
approfondie en confiant un mandat d'assistance à maitrise d'ouvrage à la SEM LMA et étudier la 
mise en place d’un groupement de commandes visant à sélectionner un maître d’œuvre commun 
pour la conduite de cette opération.  
Il est donc nécessaire d'établir un protocole d'accord visant à définir les engagements de chacune 
des parties pour la réussite du projet 
 
La Ville de Laval est partie prenante au présent protocole en tant que propriétaire de l'ensemble des 
emprises foncières comprises dans le périmètre du projet de réhabilitation du stade Le Basser. 
 
Certaines emprises sont à l'usage de la ville de Laval (façade de l’avenue Pierre de Coubertin et 
terrains de tennis), les autres sont sous la gestion de Laval Agglomération au titre de la déclaration 
de l''intérêt communautaire sur le stade Le Basser. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'enveloppe prévisionnelle de l'opération est évaluée à 200 K€ HT visant à prendre en charge des 
études pour la conduite des pré-diagnostics techniques requis pour alimenter le programme 
technique détaillé réalisé pour la réhabilitation du stade. Il s’agit notamment des sondages 
géotechniques, des diagnostics faune-flore, des diagnostics électriques, des diagnostics amiante, 
plomb, etc. 
 
Répartition du montant prévisionnel : 

- Laval Agglomération : 100 K€ HT  
- Stade Lavallois : 100 K€ 
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Céline Loiseau : Merci, Monsieur le Président. Je vous propose un retour en 1971. Cette année-là, 
le Stade Rennais remporte la Coupe de France et on inaugure le Stade Francis Le Basser reconnu 
comme l’un des sites les plus célèbres du département. Plus de 50 ans après, l’infrastructure a perdu 
de sa splendeur. C’est pour cela que, depuis plus d’un an, Laval Agglomération et la SASP Stade 
Lavallois Mayenne Football Club ont entrepris des échanges pour la rénovation du Stade Francis Le 
Basser. La localisation du stade avenue Pierre de Coubertin est à l’interface entre deux quartiers en 
pleine mutation, le quartier de la gare et celui de la porte de l’Aubépin. Il nous semble donc important 
que le stade devienne un lieu de vie et pas uniquement un équipement sportif ouvert les jours de 
match. La rénovation du stade permettrait d’une part d’accompagner le développement du club, 
notamment pour limiter sa dépendance économique liée aux droits de retransmission télé, de 
permettre une mise aux normes du stade afin que celui-ci réponde aux exigences du football 
professionnel. Pour Laval Agglomération cette rénovation s’inscrirait dans le plan global 
d’aménagement du quartier des Pommeraies et serait également l’occasion d’optimiser la gestion 
du stade dont les coûts annuels de fonctionnement s’élèvent à 235 000 €. Suite à ces différents 
constats, il a donc été décidé entre les différentes parties, d’engager conjointement une action 
globale de rénovation de ce stade. Pour y parvenir, les parties ont donc convenu de conduire 
ensemble des études de programmation en confiant un mandat d’assistance à maîtrise d’ouvrage à 
la SEM LMA et étudier la mise en place d’un groupement de commandes visant à sélectionner un 
maître d’œuvre commun pour la conduite de cette opération. C’est pour cela qu’il est nécessaire 
d’établir un protocole d’accord visant à définir les engagements de chacune des parties pour la 
réussite de ce projet. L’enveloppe prévisionnelle de l’opération est évaluée à 200 000 € avec une 
répartition 50-50 entre Laval Agglomération et la SASP. C’est donc l’objet de cette délibération.  
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Des remarques ? 
Non, je ne sais pas. Est-ce que les organisateurs de la SEM doivent sortir ? Auquel cas, c’est un 
peu tard pour moi. Loïc Broussey.  
 
Loïc Broussey : C’est une question de stationnement. Les soirs de match, c’est un peu anarchique 
autour du stade, on va dire, le stationnement. Il y a des voitures partout. Je pense que les riverains 
doivent en souffrir. Je n’en suis pas, mais j’imagine. Est-ce que dans le projet, il y a quelque chose 
de prévu par rapport au stationnement avec peut-être des navettes, si ce n’est pas faisable 
directement sur le site ? Pour éviter, justement ce côté anarchique qui peut être plus dangereux, je 
pense, pour les piétons qui sortent tous à peu près en même temps du stade et pas toujours dans 
un état… 
 
Céline Loiseau : Des places de parking sont prévues au niveau du site. Donc plus de 400 places. 
Un parking souterrain également est prévu au niveau de la nouvelle tribune qui sera avenue Pierre 
de Coubertin. Des navettes existent déjà pour aller au niveau du stade le soir des matchs. Après, il 
y a également tout le parking au niveau de l’IUT, du pôle universitaire. Oui. Plus une application de 
covoiturage. 
 
Florian Bercault : Juste pour rebondir sur les propos de Céline Loiseau : vous le savez, le Stade 
Lavallois porte un projet de RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises), qu’il appelle la RSSEE 
(Renaissance Sportive Seremange-Erzange)qui a une véritable ambition notamment de travailler 
sur l’impact carbone du stade et notamment la grande majorité de l’impact carbone, ce sont les 
déplacements autant des joueurs que des spectateurs au stade ; ils en ont bien conscience et c’est 
au cœur de leur projet, d’où, effectivement tout ce travail sur l’accompagnement des supporters avec 
une application de covoiturage dédiée à l’évènementiel et effectivement, ces navettes qui existent 
déjà, mais que l’on pourrait peut-être travailler dans son renforcement. C’est tout ce que nous 
souhaitons à l’avenir. Et c’est ce qui nous a fait aussi réhabiliter le stade sur site. Un stade de centre-
ville évite beaucoup de déplacements, proche de la gare, et permet à beaucoup de personnes 
venues de l’extérieur de venir aussi par le train. Je pense à ceux qui ont des gares, puisque notre 
Agglomération est traversée par des gares, d’Est en Ouest, mais aussi du Nord au Sud. Peut-être 
que les horaires seront à revoir avec d’autres partenaires d’autres collectivités territoriales. C’est 
bien noté. Je m’emporte un peu. C’est le supporter qui parle. Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? 
Non. Donc je vous propose donc de voter cet accord et de perpétuer la belle histoire que  
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Céline Loiseau nous a bien rappelée. Et donc, c’est adopté à l’unanimité, je vous en remercie.  
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  081 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 17  JUI N 2024  

 
PROTOCOLE D'ACCORD ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET LE STADE LAVALLOIS EN VUE 
DE LA RÉNOVATION DU STADE LE BASSER 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le code de la commande publique et notamment l'article L2113-6 et suivants, 
 
Considérant que le stade Le Basser est un équipement sportif d'intérêt communautaire,  
 
Que Laval Agglomération, la ville de Laval et la SASP Stade Laval Mayenne Football Club porte un 
projet commun visant à réaménager le stade Le Basser en créant un pôle de services cœur de 
quartier, 
 
Que la mise en œuvre de cette opération implique un montage complexe : partenaires publics et 
privés, conception globale, phasage des travaux, etc., 
 
Considérant le projet de protocole d'accord joint en annexe, 
 
Après avis de la commission sport, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les termes du protocole d'accord, fixant les conditions essentielles d’un partenariat pour la conduite 
d’une opération de réaménagement du stade Francis Le Basser situé avenue Pierre de Coubertin à 
Laval, entre Laval Agglomération, la ville de Laval et la SASP Stade Laval Mayenne Football Club, 
sont approuvés. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à solliciter, auprès de tout 
organisme, les aides financières relatives à la réalisation des études prévues au présent protocole. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer le dit protocole 
d'accord et tout document à ce dossier. 
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Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe au sujet transition économique et enseignement supérieur avec un 
avenant à la délégation de service public de très haut débit. Jérôme Allaire. 
 
 
 

TRANSITION ÉCONOMIQUE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
 

 CC82 - TRÈS HAUT DÉBIT – AVENANT N° 9 À LA DÉLÉGATION DE SERVICE 
PUBLIC 

 
Rapporteur : Jérome Allaire  
 
I - Présentation de la décision 
 
La Communauté d’agglomération de Laval a confié à la société France Télécom, en qualité de 
concessionnaire, l’établissement et l’exploitation d’un réseau de communications électroniques à 
très haut débit sur son territoire, dans le cadre d’une Convention de concession entrée en vigueur 
le 5 janvier 2011. 
 
Les objectifs de faire de Laval Agglomération un territoire innovant pour renforcer son attractivité et 
améliorer la compétitivité de ses entreprises, en desservant en fibres optiques toutes les zones 
d'activités économiques et la plus part des entreprises et des établissements publics, ont été réalisés 
depuis juillet 2012. 
 
Le déploiement de 100 % des équivalents logements de notre territoire a été rendu raccordable au 
réseau de fibres optiques FTTH le 31 décembre 2021, conformément au procès-verbal de réception 
de fin de déploiement. 
 
Les travaux nécessaires à la mise en place de nouvelles infrastructures permettant de rendre 
raccordables les logements identifiés comme cas d'exclusions, ont bien été réalisés par le 
délégataire; au travers des fonds disponibles dans le compte de réserve tels que prévus à l'article 
32-3 du contrat de concession. 
 
Il est donc prévu dans le contrat, qu'au-delà de l'atteinte de ces objectifs que les parties puissent se 
réunir pour convenir de l'affectation des montants disponibles dans le compte de réserve. 
 
À la fin normale ou anticipée de la délégation, le concessionnaire sera redevable envers le 
concédant d'un montant équivalent à 50 % du stock du compte de réserve constitué jusqu'à ce jour. 
 
Le présent avenant a pour objet, de prendre en compte les modalités de versement de cette 
contribution financière du délégataire envers le délégant, en tenant compte des éventuels aléas 
pouvant survenir au cours du contrat de la délégation de service public d'ici la fin du contrat de 
concession en janvier 2039. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant du stock disponible dans le compte de réserve au 31 décembre 2023 est de  
2 966 000 € pouvant être réparti à 50 % entre le délégant et le délégataire en fin de contrat ou par 
anticipation. 
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En déduisant le coût de 250 k€, correspondant aux actions identifiées en 2024 permettant de traiter 
les cas complexes de raccordement de logements ne disposant pas d'infrastructures existantes, le 
montant du compte de réserve sera de 2 716 000 € dont la quote-part de Laval Agglomération de  
1 358 000 €. 
Il est nécessaire que ce compte de réserve puisse disposer d'un fond de roulement, permettant de 
répondre aux aléas à venir lors de l'exploitation du contrat, il est proposé de pouvoir récupérer la 
somme de 800 000 € sur l'exercice 2024. 
 
Le compte de réserve se trouvera alimenté à hauteur de 1 116 000 € en déduisant les quotes-parts 
à 50 % du délégataire et du délégant. 
 
 
Jérôme Allaire : Oui, un avenant qu’on a déjà plus ou moins validé, François Berrou, je crois. Donc 
finalement, c’est juste l’explication ici, puisque l’on a fait le budget supplémentaire tout à l’heure. 
L’avenant est lié finalement à Laval très haut débit dans lequel un compte de réserve est constitué 
et était prévu dès le contrat initial. Ce compte de réserve, il nous a semblé bon de le regarder avant 
un éventuel rapprochement avec le SMO (Social Media Optimization) de Mayenne très haut débit 
pour constituer une seule entité à horizon ou milieu d’ici un an, finalement à la même époque, tout 
en se disant qu’en récupérer une partie, c’était sans doute une bonne chose, mais qu’il fallait sans 
doute en garder également, parce que même si les deux sont séparés (c’est-à-dire le dé-
commissionnement du cuivre et le déploiement de la fibre), il n’empêche que l’on aura peut-être des 
cas particuliers de raccordement qui ne sont pas identifiés pour le moment. Donc il est proposé 
finalement de récupérer 800 000 € dans ce compte de réserve sachant qu’Orange concession a la 
même somme, et dans un accord avec Laval très haut débit de diviser cette somme en deux pour 
en récupérer une partie, 400 000 € en 2024 et 400 000 € en 2025. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des remarques sur cet avenant ? Non. Donc je vous 
propose en cohérence avec le budget supplémentaire de le voter. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  0 82 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 17  JUI N 2024  

 
TRÈS HAUT DÉBIT – AVENANT N° 9 À LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
Rapporteur : Jérome Allaire 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 

Vu l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 et le décret n° 2016-86 du 1er février 2016 relatifs 

aux contrats de concession, 
 
Vu le contrat de délégation de service public pour la conception, l'établissement et l'exploitation d'un 
réseau de communications électroniques à très haut débit, signé le 5 janvier 2011, 

 
Vu la délibération n° 4/2012 du conseil communautaire du 6 février 2012 approuvant l'avenant n° 1 
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au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n° 77/2016 du conseil communautaire du 20 juin 2016 approuvant l'avenant n° 2 
au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n° 110/2019 du conseil communautaire du 17 juin 2019 approuvant l'avenant n° 3 
au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n° 26/2020 du conseil communautaire du 3 février 2020 approuvant l'avenant n° 
4 au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n° 69/2021 du conseil communautaire du 21 juin 2021 approuvant l'avenant n° 5 
au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n° 80/2022 du conseil communautaire du 3 octobre 2022 approuvant l'avenant n° 
6 au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n° 157/2022 du conseil communautaire du 19 décembre 2022 approuvant 
l'avenant n° 7 au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n° 45/2024 du conseil communautaire du 21 mai 2024 approuvant l'avenant n° 8 
au contrat de délégation de service public, 
 
Considérant que le déploiement de 100 % des équivalents logements de notre territoire a été rendu 
raccordable au réseau de fibres optiques FTTH le 31 décembre 2021, conformément au  
procès-verbal de réception de fin de déploiement, 
 
Considérant que les travaux nécessaires à la mise en place de nouvelles infrastructures permettant 
de rendre raccordables les logements identifiés comme cas d'exclusions, ont bien été réalisés par 
le délégataire au travers des fonds disponibles dans le compte de réserve tels que prévus à l'article 
32-3 du contrat de concession, 
 
Qu'il est donc prévu dans le contrat, qu'au-delà de l'atteinte de ces objectifs que les parties puissent 
se réunir pour convenir de l'affectation des montants disponibles dans le compte de réserve, 
 
Qu'à la fin normale ou anticipée de la délégation, le concessionnaire sera redevable envers le 
concédant d'un montant équivalent à 50 % du stock du compte de réserve constitué jusqu'à ce jour, 
 
Que le présent avenant a pour objet, de prendre en compte les modalités de versement de cette 
contribution financière du délégataire envers le délégant, en tenant compte des éventuels aléas 
pouvant survenir au cours du contrat de la délégation de service public d'ici la fin du contrat de 
concession en  janvier 2039, 

Considérant le projet d'avenant n° 9, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Après avis favorable de la commission transition économique et enseignement supérieur,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les modalités de versement de la contribution financière du 
délégataire vers le délégant dans le cadre de l'utilisation du stock du compte de réserve tel que 



 

887 

prévu dans le contrat de concession. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire approuve les termes de l'avenant n° 9 au contrat de délégation de service 
public Très Haut Débit. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Et donc on passe à la réhabilitation du site de la fonderie de Port-Brillet. Les 
administrateurs de la SPL vont donc quitter la salle. J’en fais partie. Donc : Bruno Bertier,  
Christine Dubois, François Berrou, Louis Michel, Nicole Bouillon, Isabelle Fougeray, Isabelle Eymon, 
Paul Le Gal-Huaumé, Georges Poirier et moi-même. Je laisse la parole à Nicole Bouillon. 
 
Nicole Bouillon : Je sors. 
 
Florian Bercault : Ah, tu es à la SPL aussi ? 
 
Jérôme Allaire : J’ai récupéré le dossier, heureusement que Fabien reste. Je vais donc, rapporter 
ce dossier. 
 
Florian Bercault : Bon débat. 
 

 CC83 - RÉHABILITATION DU SITE DE LA FONDERIE DE PORT-BRILLET – 
AVENANT N° 1 À LA CONVENTION DE FINANCEMENT FONDS FRICHES SUR LE 
VOLET RECYCLAGE FONCIER 

 
Rapporteur : Jérôme Allaire 
 
I - Présentation de la décision 
 
La friche industrielle de l'ancienne fonderie de Port-Brillet est devenue propriété de Laval 
Agglomération par décision du bureau communautaire en date du 28 février 2022. Laval 
Agglomération a engagé dès 2022, une première étape de reconversion du site (études, dépollution 
et déconstruction partielle du site) confiée à la SPL Laval Mayenne Aménagements et obtenu des 
soutiens à la hauteur des ambitions du projet :  

- Fonds friches – Recyclage foncier Pays de la Loire 2021 à hauteur de 650 000 €, obtenu 

auprès de la DDT et notifié le 13 mai 2022, dont la demande de solde est attendue pour le 

31 octobre 2024 ; 

- Fonds friches 2021 à hauteur de 1 160 400 € obtenu auprès de l'ADEME et notifié le  

5 décembre 2022. Le rapport de fin de chantier est attendu par l'ADEME le 15 novembre 

2024.  

Ces dates des 31 octobre et 15 novembre 2024 sont des échéances cruciales, dans la mesure où 
elles constituent des dates limites de livraison des travaux de dépollution et de déconstruction,  
au-delà desquelles les subventions Fonds friches régional et ADEME ne pourraient plus être versées 
en totalité.  
 

Le respect de ces échéances nécessite d'ajuster le montant des dépenses subventionnables précisé 
dans les conventions de financement. Le présent rapport porte sur les modifications à apporter à la 
convention financière Fonds Friches Recyclage foncier Pays de la Loire signée le 6 mai 2022 par le 
biais d'un avenant n° 1 présenté en annexe 1. L'avenant à la convention financière avec l'ADEME 
sera présenté à un prochain conseil communautaire. 
 
Pour rappel, la convention d'origine prévoyait un cout global du projet initial de 2 555 740 € HT avec 
un déficit d'opération évalué à 1 873 740 €. La subvention octroyée dans le cadre du fond friche – 
volet recyclage foncier de 650 000 € devait permettre la réalisation de façon prioritaire des dépenses 
relatives à l'action de recyclage foncier au sein d'une opération globale d'aménagement. Les postes 
de dépenses éligibles étaient : 

- les études pré-opérationnelles, 

- la définition d'un projet d'aménagement et de positionnement des activités, 

- études liées au recyclage du foncier, dépollution et déconstruction, 
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- dépollution des sols, 

- la déconstruction des bâtiments en péril, 

- la viabilisation et travaux d'infrastructures. 

Le montant initial des dépenses subventionnables s'élevait à 1 760 000 €.  

 

Suite à des coûts complémentaires de réalisation de travaux de dépollution et de déconstruction, le 
cout global de l'opération a été réévalué par décision du conseil communautaire en date du 21 mai 
2024, à 3,7 M€ HT en incluant l'ensemble des dépenses (achat terrain, études, travaux, honoraires, 
rémunération SPL LMA et étude SCE).  
 

Afin de pouvoir justifier un maximum de dépenses dans les délais impartis, l'avenant n° 1 à la 
convention financière avec la DDT modifie les articles suivants :  

- article 3.1 : Le cout global du projet actualisé est porté à 3 755 726 € HT pour un total de 
recettes de 2 367 400 € (évaluation des cessions immobilières à 557 000 €, subventions 
ADEME et Fonds Friches de 1 810 400 €). Le reste à charge est désormais estimé à 
1 388 326 €.  

- article 3.3 : le montant des dépenses subventionnables est ramené à 700 000 € et limite les 
postes aux études pré-opérationnelles, aux travaux de déconstruction des bâtiments en péril, 
de désamiantage et retrait du plomb du bâti. 

- article 3.7 : l'échéancier de versement de la subvention est modifié afin de prendre en compte 
le nouveau calendrier – le versement du solde de la subvention, soit 455 000 €, est prévu 
sur 2024. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'avenant n° 1 à la convention de financement relative à la reconquête du site de la fonderie de  
Port-Brillet au titre du fonds friches sur le volet recyclage foncier, est sans impact budgétaire. 
 
 
Jérôme Allaire : Tout le monde est parti. Donc j’ai vu que j’avais mon nom avec cette délibération. 
On est tous au courant de l’acquisition par Laval Agglomération de l’ancienne fonderie de Port-Brillet. 
Aujourd’hui, on est soumis, si j’ai bien compris à des problèmes de délais pour recevoir un certain 
nombre de subventions qui sont 31 et 15 novembre 2024. On a eu des évolutions de coût par rapport 
surtout à la dépollution plomb et amiante, ce qui fait qu’afin de pouvoir justifier d’un maximum de 
dépenses dans les délais impartis, l’avenant numéro 1 à la convention financière avec la DDT 
modifie les articles suivants : l’article 3-1. Le coût global du projet actualisé est porté à 3 750 726 € 
pour un total de recettes de 2 367 400 €. Évaluation des cessions immobilières à 557 000 et 
subventions ADEME et fonds friches de 1 810 400 €. Le reste à charge estimé est donc aujourd’hui 
de près de 1,4 M€ (1 388 326 €). Le montant des dépenses subventionnables est ramené à  
700 000 € et limite les postes aux études pré-opérationnelles aux travaux de déconstruction des 
bâtiments en péril de désamiantage et de retrait de plomb du bâti. L’échéancier, donc l’article  
3.7 : l’échéancier de versement de la subvention est modifié afin de prendre en compte le nouveau 
calendrier, le versement du solde de la subvention, soit 455 000 €, est prévu sur 2024. Voilà les 
évolutions. Est-ce que vous avez des questions auxquelles Fabien pourra peut-être répondre ? On 
va le mettre au vote alors. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante :  
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N°  0 83 / 2024  
 

CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 17  JUI N 2024  
 

RÉHABILITATION DU SITE DE LA FONDERIE DE PORT-BRILLET – AVENANT N° 1 À LA 
CONVENTION DE FINANCEMENT FONDS FRICHES SUR LE VOLET RECYCLAGE FONCIER 
 
Rapporteur : Nicole Bouillon 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 28 février 2022 approuvant l’acquisition auprès de 
la commune de la friche industrielle de l’ancienne Fonderie de Port-Brillet, cadastrée section AB 304, 
 
Vu la convention de financement relative à la reconquête du site de la fonderie à Port-Brillet signée 
le 6 mai 2022 entre l'État, la commune et Laval Agglomération, 
 
Considérant le projet d'avenant n° 1 à ladite convention joint en annexe, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Après avis de la commission aménagement habitat et politique de la ville, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les termes de l'avenant n° 1 à la convention de financement relative à la reconquête du site de la 
fonderie à Port-Brillet, joint en annexe de la délibération, sont approuvés. Cet avenant a comme 
objet principal de ramener le montant des dépenses subventionnables à 700 000 € afin de pouvoir 
respecter les délais fixés dans la convention initiale pour la fin d'exécution des dépenses.  
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer  
le présent avenant n° 1 à la convention de financement relative à la reconquête du site de la fonderie 
à Port-Brillet – Fonds friches sur le volet recyclage foncier signée initialement le 6 mai 2022 entre 
l'État, la commune et Laval Agglomération et tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 4 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Chantal Grandière et  
Marie-Cécile Clavreul). Bruno Bertier en sa qualité de président du conseil d'administration, 
Christine Dubois, François Berrou, Louis Michel, Nicole Bouillon, Isabelle Fougeray,  
Isabelle Eymon, Florian Bercault, Paul Le Gal-Huaumé et Georges Poirier, en leur qualité 
d'administrateurs de la SPL Laval Mayenne Aménagements, n'ont pas pris part au vote. Les 
élus intéressés ont quitté la séance. 
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Florian Bercault : Et donc la suite, et la suite, c’est la dernière délibération de ce Conseil. Ce sont 
les tarifs et les modalités de recouvrement de la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2025.  
Patrick Péniguel. 
 

 CC84 - TARIFS ET MODALITÉS DE RECOUVREMENT DE LA TAXE DE SÉJOUR À 
COMPTER DU 1ER JANVIER 2025 

 
Rapporteur : Patrick Péniguel  
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de sa compétence "développement économique – promotion du tourisme" et "gestion 
d'équipements touristiques", Laval Agglomération a institué la taxe de séjour par délibération du 
conseil communautaire en date du 1er septembre 2011, pour une entrée en vigueur à compter du 1er 
janvier 2012. Les tarifs applicables à ce jour ont été fixés par une délibération en date du 21 juin 
2021. 
 
Depuis la création de la direction des aménagements et de l'attractivité touristiques et avec l'appui 
de Laval Tourisme, Laval Agglomération porte une ambition d'attractivité et d'hospitalité : celle de 
renforcer le rôle du territoire comme une destination pour se ressourcer et découvrir. Répondre à 
cette ambition relève de défis importants : dessiner une gouvernance touristique capable de mettre 
en œuvre la stratégie territoriale et, comme premier grand objectif, valoriser et faire le lien entre la 
structuration terre et la structuration eau (la rivière) de notre territoire à travers un plan-guide 
aménagement et valorisation des bords de Mayenne.  
 
Résultats de ces réflexions qui seront menées au cours de l'année 2024, des actions et des 
investissements devront être réalisés à court, moyen et long termes au service d'une offre de qualité 
comme réponse au défi de la notoriété de Laval et du territoire communautaire. L'information et 
l'éducation à la biodiversité et aux paysages, la mise en récit du patrimoine bâti et des lieux majeurs 
par le biais d'une signalétique adaptée, l'usage pertinent de la réalité virtuelle et de la réalité 
augmentée aux services des visiteurs sont autant d'actions qui pourraient être déployées. Par 
ailleurs, la mise à disposition d'équipements structurants tels les haltes fluviales de Laval et 
Entrammes, le camping du Coupeau à Saint-Berthevin nécessite d'importants investissements pour 
permettre à des acteurs économiques de les valoriser.  
 
Au vu de cette volonté de donner au territoire une identité positive et valorisante, de nouvelles 
ressources doivent être recherchées. La taxe de séjour étant destinée à favoriser la fréquentation 
touristique du territoire et à contribuer aux dépenses relatives à des actions de protection et de 
gestion des espaces naturels à des fins touristiques, il est proposé d'en actualiser les tarifs. Cette 
nouvelle tarification s'inscrit en cohérence avec des destinations nationales comparables. 
 
II - Régime de taxation 
 
Sur le territoire de Laval Agglomération, la taxe de séjour est appliquée au réel ou au pourcentage 
selon le type d'hébergement : 
 

 La taxation au réel est acquittée directement par le visiteur en fonction du nombre de nuitée et 
concerne les hébergements classés suivants : 

- les palaces ; 
- les hôtels de tourisme ; 
- les résidences de tourisme ; 
- les meublés de tourisme ; 
- les villages de vacances ; 
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- les chambres d’hôtes ; 
- les aires de camping-cars et les parcs de stationnement touristique, par tranche de 

24 heures ; 
- les terrains de camping, les terrains de caravanage ainsi que tout autre terrain 

d’hébergement de plein air ; 
- les ports de plaisance. 

 

 La taxation au forfait est acquittée par les hébergeurs en fonction de la capacité d’accueil de 
l’hébergement et du nombre de nuitée proposée. Ce mode de taxation concerne les 
hébergements non classés ou en attente de classement (correspondant notamment aux 
opérateurs numériques), il s’agit principalement des hébergements mis en location par 
l’intermédiaire des plateformes numériques. Les plateformes sont effectivement dans l’obligation 
de collecter la taxe de séjour et de la reverser. 

 
III - Assiette et tarifs de la taxe de séjour 
 
Pour les hébergements classés, taxés au réel, la taxe de séjour est déterminée par personne à partir 
d’un tarif appliqué à la nuitée. Ce tarif varie selon la typologie de l’hébergement. 
 
Ainsi, il est proposé à compter du 1er janvier 2025, le barème tarifaire suivant pour les hébergements 
classés sur le territoire de Laval Agglomération : 
 

Hébergements classés 
Tarifs 

LA 2024 
Tarifs 

LA 2025 

Tarifs 
plafonds 

2025 

Palaces 3,00 € 3,00 € 4,80 € 

Hôtels, résidences et meublés de tourisme 5 étoiles 1,80 € 1,80 € 3,40 € 

Hôtels, résidences et meublés de tourisme 4 étoiles 1,50 € 2,20 € 2,60 € 

Hôtels, résidences et meublés de tourisme 3 étoiles 1,00 € 1,40 € 1,70 € 

Hôtels, résidences et meublés de tourisme 2 étoiles et 
villages vacances 4 et 5 étoiles 

0,90 € 0,90 € 1,00 € 

Hôtels, résidences et meublés de tourisme 1 étoile et villages 
vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes et auberge 
collective 

0,60 € 0,70 € 0,80 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 3, 4 et 5 
étoiles, emplacements aires camping-car 

0,55 € 0,55 € 0,60 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 1 et 2 étoiles 0,20 € 0,20 € 0,20 € 

Hébergements non classés Taux LA 
2024 

Taux LA 
2025 

Taux 
max 

Hébergement en attente de classement ou non classé 4,00 % 5% 5% 

 
Pour les hébergements non-classés, taxés au forfait, la taxe de séjour est déterminée par personne 
à partir d’un taux appliqué au montant de la nuitée. Le montant de la taxe de séjour obtenu après 
application du pourcentage ne peut pas dépasser le tarif le plus élevé voté par la collectivité pour 
les hébergements classés, à savoir 3,00 € (tarif applicable aux palaces). 
 
Aussi, il est proposé d'augmenter à compter du 1er janvier 2025, le taux appliqué en 2024 sur 
l’ensemble du territoire de Laval Agglomération. 
 
IV - Période de déclaration et de reversement 
 
Chaque mois, les hébergeurs devront établir une déclaration du nombre de nuitées dans leur 
établissement : 

- avant le 10 du mois pour les déclarations effectuées par courrier ; 
- avant le 15 du mois pour les déclarations effectuées sous format dématérialisé. 

 
Concernant la taxe de séjour collectée par les plateformes numériques, deux versements annuels 
sont imposés : au plus le tard le 30 juin et le 31 décembre. 
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Il est transmis à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le détail des sommes récoltées 
qu'ils doivent retourner accompagné de leur règlement : 

- avant le 31 mai, pour les taxes perçues du 1er janvier au 30 avril ; 
- avant le 30 septembre, pour les taxes perçues du 1er mai au 31 août ; 
- avant le 31 janvier, pour les taxes perçues du 1er septembre au 31 décembre. 

 
V - Les exonérations 
 
Les personnes suivantes sont exonérées de la taxe de séjour : 

- les personnes mineures, 
- les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans l'une des communes ou à Laval 

Agglomération, 
- les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement. 

 
VI - Impact budgétaire et financier 
 
Le produit supplémentaire est estimé à environ 78 000 € et permettra à Laval Agglomération et à 
Laval Tourisme de continuer à mobiliser un budget croissant en faveur du tourisme, qu'il s'agisse de 
la subvention à l'office de tourisme, du soutien aux équipements touristiques, de la mise en œuvre 
des documents références, des actions de soutien aux professionnels du tourisme (collectivités et 
association) dans leurs recrutements, etc. 
 
Ce produit sera affecté à la ligne de crédit 18430. 
 
 
Patrick Péniguel : Merci, Monsieur le Président. Bonsoir à tous. Alors, excusez-moi Céline, je vais 
aller plus loin moi. La taxe de séjour existe depuis 1910. Je vais plus loin. Elle est perçue dans la 
grande majorité des EPCI. Elle permet de faire participer le touriste aux dépenses publiques 
générées par sa présence et d’augmenter les ressources permettant de promouvoir le territoire. 
Avant de continuer dans ce document, je vais faire un peu un point sur ce qu’est l’hébergement 
touristique en Mayenne. En Mayenne, c’est principalement 615 établissements qui se composent 
de 58 hôtels, qui donnent 1 446 chambres, 379 meublés touristiques, qui donnent 1 045 chambres, 
148 chambres d’hôtes, qui donnent 395 chambres et 30 lieux d’hébergement, campings, chalets qui 
donnent 852 emplacements en Mayenne. 
 
Je vais faire un zoom sur Laval Agglomération. En 2022, Laval Agglomération, c’est 977 chambres 
réparties sur 90 établissements. Il y a 24 hôtels. Pour votre gouverne, en France, il y a 17 000 hôtels, 
simplement. Il y a 46 meublés de tourisme qui représentent 85 chambres (alors, les 24 hôtels 
représentent 840 chambres). Il y a 20 chambres d’hôtes qui représentent 52 chambres, mais il y a 
aussi 44 emplacements de camping sur l’agglomération. Il y a une auberge de jeunesse ; il y a 1 160 
résidences secondaires sur l’agglomération qui représentent 5 800 lits et il y a 548 Airbnb connus 
ce jour. Il y en a peut-être plus, mais déclarés à ce jour qui donnent 1 944 chambres. 
 
En 2022, l’hôtellerie à Laval Agglomération, c’est, comme je vous le disais, 840 chambres réparties 
sur 24 établissements qui se décomposent ainsi : pour 14, ce sont des établissements qui dépendent 
de chaînes et il y a 10 indépendants. Sur l’agglomération, on part du non classé aux 4 étoiles. Nous 
n’avons pas de palaces, ni de 5 étoiles, malheureusement, sur l’agglomération. L’hôtellerie en 
Mayenne, parce que l’on arrive à cibler, c’est 74 % d’affaires et 26 % de loisirs et un taux 
d’occupation de 50 % sur la globalité.  
 
Après ces chiffres sur La Mayenne, nous allons venir sur l’agglomération. Qui doit déclarer les taxes 
de séjour ? Il y a deux parties : hébergements classés (on commence par les palaces, les hôtels, 
les résidences de tourisme), hébergements non classés. Depuis le 1er janvier 2019, les locations de 
meublés de tourisme non classés et les demandeurs de classement sont soumis à une taxe de 
séjour proportionnelle allant de 1 à 5 %. En fait, l’objectif est que les personnes qui n’ont pas classé 
leur hébergement en demande de classement basculent vers les hébergements classés. La taxe de 
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séjour est économiquement neutre pour les hébergeurs qu’ils l’ajoutent au montant de leur facture, 
c’est-à-dire que c’est neutre.  
 
Qui paie la taxe de séjour ? La location se fait en direct : la personne assujettie paie la taxe de séjour 
à l’hébergeur qui reversera le montant collecté à Laval Agglomération. La location se fait via les 
opérateurs numériques : la personne assujettie paie la taxe de séjour à l’opérateur qui reversera le 
montant collecté à Laval Agglomération. En 2023, la taxe de séjour représente (je ne vais détailler 
en location directe ou via les opérateurs numériques), 322 142,25 €.  
 
Pourquoi une révision de la taxe de séjour ? Déjà, la taxe de séjour en vigueur à l’heure actuelle a 
été votée en juin 2021. Il n’y a pas eu de révision depuis juin 2021 pour une application au 1er janvier 
2022. Celle qui sera votée ici le sera pour une application au 1er janvier 2025. Pourquoi une révision 
des tarifs de la taxe de séjour ? C’est une volonté de donner au territoire une identité positive et 
valorisante. De nouvelles ressources doivent être recherchées. Nous recherchons les ressources 
pour répondre à l’ambition d’attractivité et d’hospitalité portée par la Direction des aménagements et 
de l’attractivité touristique. Cela permet des investissements, le déploiement d’actions et des travaux 
d’adaptation. C’est sûr que la météo ne va pas permettre la venue de touristes. 
 
La proposition de tarifs 2025. Cet après-midi, j’ai eu un appel d’une Conseillère… 
 
Isabelle Eymon : Moi ! 
 
Patrick Péniguel : Voilà. Elle m’a fait remarquer quelque chose. Je vais vous demander de modifier 
des choses. Au niveau des tarifs, nous avons une slide qui se trouve un peu plus loin. On reprend à 
peu près la moyenne des autres collectivités, Niort Agglomération, la Communauté d’Agglomération 
urbaine d’Alençon, Cholet Agglomération. On a repris un peu les différents tarifs, ce qui permet de 
revenir en arrière. Il est proposé d’augmenter les hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de 
tourisme 4 étoiles et meublés de tourisme 4 étoiles de 1,5 € qui était la valeur votée pour le 1er janvier 
2022, de porter cela pour le 1er janvier 2025 à 2,2 €. Je vais descendre le tableau : 1,4 € pour les 
trois étoiles. Pas de modification, pour le tourisme 2 étoiles. L’hôtel de tourisme 1 étoile, on augmente 
de 10 centimes. Les terrains de camping, on laisse la même chose. Les terrains de camping classés 
1 et 2, on laisse le même tarif à 0,20 €. Les séjours déclarés par les hébergeurs pour des 
hébergements en attente de classement ou sans classement, nous proposons de passer à 5 %. 
C’est toute la partie Airbnb. Si les gens se classent, au lieu de payer 5 %, ils paieront la taxe de 
séjour à 1,4 €, 2,2 €, cela dépend.  
 
Isabelle Eymon m’a fait remarquer et on ne l’a pas vu en commission non plus, que nous n’avons 
pas relevé le Palace et les hôtels de tourisme 5 étoiles. N’en ayant pas sur la collectivité, on ne l’a 
pas augmenté. Mais on ne sait jamais ce qu’il peut se passer. On va voter cela pour le 1er janvier 
2025. Si quelqu’un réhabilite, devient un 5 étoiles ou un Palace, on ne pourra pas mettre une taxe 
de séjour supérieure au 1er janvier 2025. Alors, Palace, on peut laisser à trois euros, mais ce sont 
les 1,8 €, tourisme 5 étoiles, on peut augmenter à 2,5 €, ainsi cela fait la moyenne : 2,2 €, 2,5 € pour 
un 5 étoiles. Est-ce que cela vous convient ? Le Grand Châlon a mis 4 €, Niort Agglomération a mis 
4,6 €. Donc 4 € et 2,5 €. 
 
Florian Bercault : Donc la délibération sera modifiée en ce sens : 4 € pour les palaces et 2,5 € pour 
les 5 étoiles. 
 
Patrick Péniguel : On peut continuer. La synthèse. Oui, alors : la projection fait que les recettes 
seront de 399 846 €, c’est-à-dire +77 704 €, la projection 2023. Oui, mais on ne les a pas. On n’a 
pas les 5 étoiles et les Palaces. Cela ne va pas rentrer dessus, sauf s’il y a un Palace : là, cela 
augmentera de manière très importante, mais il n’y en a pas. 
 
La taxe de séjour sur les territoires communautaires au service du développement touristique, c’est-
à-dire que c’est la synthèse : la clientèle touristique paie la taxe de séjour ; l’hébergement touristique 
reverse après à Laval Agglomération ; après, Laval Agglomération engage des dépenses 
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d’investissement et le territoire renforce son attractivité touristique. C’est un cercle vertueux.  
 
Les sept points. Vous êtes passés trop vite, excusez-moi. Voilà : le touriste paie la taxe de séjour à 
l’hébergeur ; l’hébergeur encaisse. Chaque mois, il reçoit un mail et l’hébergeur fait sa déclaration. 
Laval Agglomération établit l’avis de payer. L’hébergeur paie cet avis et l’Agglomération réinvestit la 
somme. Mais pour cela, pour que ce soit bien compris, il est nécessaire de faire une animation en 
lien avec l’office du tourisme : mise en place de temps d’échange annuel avec l’hébergeur pour 
présenter un bilan de la politique touristique de Laval Agglomération, notamment en matière 
d’investissement, produire un guide de la taxe de séjour pour la déclaration des nouveaux meublés, 
faciliter les démarches en ligne et créer et animer un réseau plus large, dont le plan guide qui est 
prévu. 
 
Et merci également aux services d’avoir préparé ces documents. 
 
Florian Bercault : Voilà pour ces évolutions de tarifs pour la taxe de séjour avec des recettes à la 
hausse, bien investies. Est-ce qu’il y a des questions, remarques ? Je vous propose donc de voter. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante :  
 
 
N °  084 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 17  JUI N 2024  

 
TARIFS ET MODALITÉS DE RECOUVREMENT DE LA TAXE DE SÉJOUR À COMPTER 
DU 1ER JANVIER 2025 
 
Rapporteur : Patrick Péniguel  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2333-26 et suivants, 
L5211-21-1, et R233-43 et suivants, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 1er septembre 2011 approuvant l'institution 
de la taxe de séjour communautaire, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 21 juin 2021 modifiant les tarifs de la taxe 
de séjour à compter du 1er janvier 2022, 
 
Considérant la grille tarifaire de la taxe de séjour intercommunale jointe en annexe, 
 
Qu'il est nécessaire d'accompagner la stratégie de développement touristique du territoire par la 
mise en œuvre d'actions et de nouveaux investissements,  
 
Qu'à cet effet il convient de fixer des nouveaux tarifs de la taxe de séjour communautaire, 
 
Après avis favorable de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
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Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les tarifs de la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2025 tels 
que présentés en annexe. Ces évolutions tarifaires ne modifient pas les modalités d'application et 
de reversement de la taxe de séjour en vigueur depuis la délibération n° 71/2021 du 21 juin 2021 
qui continueront de s'appliquer. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Et Nicole Bouillon avait un dernier message à nous partager avant que l’on se 
quitte. Donc c’est adopté, merci. 
 

Nicole Bouillon : Il ne m’appartient pas ce soir de commenter les résultats des élections dernières. 
Élections européennes. En revanche, on a entendu, ici ou là, une préoccupation notamment dans 
nos communes de personnes qui se sentent en insécurité. Bon, de là à dire que cela amène des 
comportements ou des réactions, des manifestations incontrôlables en quelque sorte… Donc, parmi 
ce sentiment d’insécurité, il y a, entre autres, le démarchage à domicile. 
 
On a des démarcheurs qui passent de porte en porte, qui sont très intrusifs, notamment avec des 
personnes un peu vulnérables qui ne peuvent pas beaucoup se défendre. Et donc, on est un certain 
nombre et mon collègue Fabien en face de moi a fait la même chose, à avoir pris des arrêtés qui 
interdisent le démarchage à domicile, alors, assortis d’un certain nombre de réserves, parce que ce 
n’est pas règlementaire de l’interdire sans qu’il n’y ait notamment la possibilité de se présenter à la 
Mairie, de décliner son identité, son KBIS et la justification du démarchage, mais cela éviterait déjà 
que certains démarcheurs soient vraiment très malveillants vis-à-vis de nos populations. Cet arrêté, 
qui est un arrêté du Maire, tout simplement, a un avantage, c’est qu’il permet aussi, en cas de 
démarchage abusif, aux forces de police ou de gendarmerie, de dresser des procès-verbaux, ce 
qu’ils ne peuvent pas faire aujourd’hui et donc l’arrêté du Maire permet aussi de travailler en 
collaboration plus étroite avec les forces de l’ordre. Je me tiens à votre disposition si vous êtes 
intéressés. Je peux envoyer à qui le souhaite l’arrêté que nous avons pris. Fabien m’avait envoyé le 
sien. On l’a amendé un petit peu. Mais peu importe, chacun peut… Évidemment, il n’y a pas 
d’obligations, mais je voulais juste dire que cela existe et que je pense que cela peut freiner l’ardeur 
des démarcheurs et préserver certains de nos compatriotes. Merci. 
 
Florian Bercault : Merci à tous. Et j’en profite pour vous souhaiter bon courage pour la tenue des 
bureaux de vote les 30 juin et 7 juillet. Et bon été, si on ne se revoit pas. 
 
 
La séance est levée à 20 h 24. 
 
 
 


